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« Le politique doit s’emparer du deuil »

A Marseille, l’épineuse succession  
de Jean-Claude Gaudin

tL’association Empreintes 
propose dix pistes pour 
mieux accompagner  
les personnes touchées  
par le deuil.
tDes propositions  
qui interviennent alors 
que les sénateurs doivent 
examiner, mercredi 
26 février, une proposition  
de loi permettant  
aux parents endeuillés  
de bénéficier de plus  
de jours de congé.

Comment la société peut-elle 
mieux prendre en charge le deuil ? 
C’est la vaste question à laquelle 
entend répondre une association, 
Empreintes, en publiant dix pro-
positions sur le sujet, mardi 25 fé-
vrier. Elle plaide en particulier 
pour systématiser l’accompagne-
ment des personnes en deuil, dans 
une société où 4 Français sur 10 
disent traverser actuellement une 
telle situation, selon une étude 
menée par le Crédoc (1) en 2019.

Dans un livre blanc intitulé 
Les Français face au deuil, copro-
duit avec la mutuelle Klesia et 
la Chambre syndicale nationale 
de l’art funéraire, elle estime par 

exemple nécessaire de créer un 
métier d’accompagnement spé-
cifique, afin de mieux prendre 
en charge la période qui suit la 
perte d’un proche. Il faut aussi, 
demande l’association, créer un 
centre national de ressources sur 
le deuil ainsi que des « référents 
deuil » dans tous les organismes 
publics, ou encore systématiser la 
consultation d’un médecin par les 
personnes endeuillées dans un dé-
lai de trois à six mois après la mort 
de leur proche.

« Il faut des actions concrètes », 
recommande la déléguée générale 
d’Empreintes, Marie Tournigand. 
D’autant plus que « le deuil ne re-
lève d’aucune politique publique », 
poursuit-elle. C’est d’ailleurs sur 
ce point que l’association souhaite 

insister, alors qu’est programmé, 
mercredi 26 février, l’examen au 
Sénat de la proposition de loi per-
mettant aux parents ayant perdu 
un enfant de prendre plus de jours 
de congé. Fin janvier, le rejet à l’As-
semblée nationale de ce texte du 
député UDI Guy Bricout avait pro-
voqué de fortes tensions au sein de 
la majorité LREM. Et une réunion 
de crise à l’Élysée.

Les associations travaillant sur 
le deuil comptent bien s’engouf-
frer dans la brèche pour faire en-
tendre leur voix. « C’est une occa-
sion inespérée de mettre le sujet sur 
la table », confirme Marie Tourni-
gand. Avec d’autres, elle a été re-
çue début février à deux reprises 
par la ministre du travail, Muriel 
Pénicaud, ainsi que son homo-
logue chargé de la protection de 
l’enfance, Adrien Taquet, en pré-
sence de plusieurs parlementaires. 
« Il faut aller au-delà de la prise en 
charge du deuil provoqué par la 
perte d’un enfant, réclame Marie 
Tournigand, pour qui la proposi-
tion de loi de Guy Bricout est bien 
imparfaite. Pourquoi exclure par 
exemple celui qui survient à la suite 
de la mort d’un conjoint ? On ne 
peut pas hiérarchiser la douleur. » 
Il n’en reste pas moins que cette 

attention portée à ce sujet par des 
responsables politiques est iné-
dite. « Tout ce que l’on espère, c’est 
que cette fenêtre ne se referme pas 
trop vite », poursuit-elle.

Un espoir partagé par le socio-
logue Tanguy Châtel, cofondateur 
du Cercle vulnérabilités et société. 
« Depuis les années 1980, et au fur 
et à mesure que la société a pris 
conscience de la problématique 
de la fin de vie avec le développe-
ment des soins palliatifs, le deuil, 
qui était une pratique sociale très 
répandue, a peu à peu été oublié, 
analyse-t-il. Le politique doit s’em-

parer du deuil. S’il ne le fait pas, il 
commettra une faute morale et po-
litique. Le deuil comporte notam-
ment des coûts cachés, il est temps 
de les prendre en compte. » En 2010, 
deux députés UMP avaient pro-
posé de faire du deuil une « grande 
cause nationale ». Une proposition 
qui n’avait alors pas été retenue.
Loup Besmond de Senneville

(1) Enquête menée sur une population  

de 3 377 personnes âgées de 18 ans et plus, 

constituant un échantillon représentatif 

de la population française, par Internet, 

en mars 2019.

tÀ 80 ans, le maire  
Les Républicains de Marseille 
ne se représente pas. Après 
quatre mandats, il laisse  
un bilan très critiqué et une 
droite locale divisée, faute 
d’avoir formé un successeur.
tDeux de ses élus 
s’opposent pour prendre  
sa suite.

Marseille
De notre correspondante régionale

Qui pour s’installer, au soir du 
22 mars, dans le fauteuil de maire 
de Marseille que Jean-Claude Gau-
din occupe depuis 1995 ? Le maire 
sortant, qui quitte l’arène politique 
à reculons, n’a pas préparé sa suc-
cession. Au fil des années, plusieurs 
dauphins ont cru – à tort – leur heure 
venue, avant que Jean-Claude Gau-
din ne soutienne finalement, en sep-
tembre 2019, Martine Vassal, pré-
sidente Les Républicains (LR) du 
conseil départemental et de la mé-
tropole.

Depuis la candidate le répète : 
elle n’est ni « une héritière », ni « une 
obligée ». Face au bilan plombé des 
quatre mandats Gaudin – le drame 
de la rue d’Aubagne, le délabrement 
de certaines écoles, l’endettement, 

le manque de transports… – Martine 
Vassal se livre à un délicat exercice 
d’équilibriste, acceptant d’être adou-
bée par son mentor politique, mais 
refusant d’endosser le rôle de sa lé-
gataire.

Assise dans un café près du 
Vieux-Port, la candidate investie 
par Les Républicains s’agace de la 
question de l’héritage, qui revient 
sans cesse. « J’ai un bilan au dépar-
tement et à la métropole, mais à la 
ville, c’est Jean-Claude Gaudin qui 
l’assume », évacue celle qui siège au 
sein de la majorité LR au conseil 
municipal depuis 2001. « De toute 
façon, on n’hérite pas d’un mandat ; 
on le gagne », martèle-t-elle pour se 
défaire de l’image de « dauphine ».

Le lendemain, alors qu’un mistral 

glacé secoue les parasols du marché 
de la Joliette, Bruno Gilles sillonne 
les étals et serre des mains. Le 
sénateur, compagnon de route 
de Jean-Claude Gaudin depuis 
1995, briguait lui aussi l’investi-
ture LR. Faute de l’avoir obtenue, 
il s’avance à la tête de listes sans 
étiquette dans les huit secteurs de 
la ville. La balade de l’ex-maire du 
3e secteur (4e et 5e arrondissements) 
vire au meeting impromptu sur la 
terrasse d’un café. « On tourne une 
page de l’histoire de cette ville. Il ne 
s’agit pas seulement de Gaudin, mais 
aussi de Defferre et Vigouroux, soit 
presque quatre-vingts ans à faire de 
la politique à l’ancienne », affirme-t-
il, garantissant « une nouvelle gouver-

nance », plus démocratique, partici-
pative et transparente.

« Bruno oublie d’où il 
vient ! », pique Martine 
Vassal, qui prône, elle, « un 
renouvellement de généra-
tion respectueux et loyal » à 
l’égard du patriarche Gau-

din et promet 70 % de nouveaux 
noms dans les rangs de ses colis-
tiers. À l’analyse, le souhait ne tient 
pas : le vieux lion tire encore les 
ficelles et ses fidèles briguent les 
places éligibles dans les secteurs 
historiques de la Gaudinie. Les 
nouvelles têtes doivent croiser le fer 
dans des territoires plus incertains, 
comme les quartiers Nord.

Si cette guerre fratricide fragilise 

la droite locale, la gauche n’est pas 
pour autant en position de force. Ti-
raillée entre rancœurs recuites, que-
relles partisanes et ambitions person-
nelles, elle n’a pas su s’unir et partira 
divisée elle aussi : Le printemps mar-
seillais regroupe plusieurs partis de 
gauche et citoyens, d’un côté ; EELV 
s’unit avec une partie de La France 
insoumise, de l’autre ; tandis que la 
sénatrice ex-socialiste Samia Ghali 
part en solo.

« De toute façon, le maire à la tête 
d’un gros bloc majoritaire, c’est fini ! 
Le prochain devra composer avec 
d’autres forces », pronostique Bruno 
Gilles. Ce scénario d’un conseil mu-
nicipal « éparpillé » nécessitant des 
alliances pour gouverner paraît de 
plus en plus plausible. La République 
en marche se rêve alors en rassem-
bleuse. Mais ce jeu de fragmentation 
offre surtout au Rassemblement na-
tional, déjà à la tête d’un secteur de 
la ville, l’occasion de se conforter.
Coralie Bonnefoy

BOUCHES-
DU-RHÔNE

Vaucluse
Gard

Var

25 km

Mer

Méditerranée

Arles

Marseille

« Il faut aller au-delà de  
la prise en charge du deuil 
provoqué par la perte  
d’un enfant. Pourquoi 
exclure par exemple  
celui qui survient à la suite 
de la mort d’un conjoint ?  
On ne peut pas hiérarchiser 
la douleur. »

« On tourne une page  
de l’histoire de cette ville.  
Il ne s’agit pas seulement  
de Gaudin, mais aussi  
de Defferre et Vigouroux. »

repères

Une proposition de loi 
amendée

La proposition de loi de Guy 

Bricout sera examinée mer-

credi 26 février par la commis-

sion des affaires sociales  

du Sénat, avant d’être discutée 

le 3 mars en séance.

Sénateurs et gouvernement de-

vraient se mettre d’accord pour 

permettre aux parents ayant 

perdu un enfant de bénéficier 

d’un congé spécifique, d’une 

durée de quinze jours, pris en 

charge par l’entreprise.

Cette nouvelle version du texte 

devrait aussi, d’après Guy 

Bricout, permettre le finance-

ment d’une partie des obsèques 

de l’enfant par l’entreprise 

ainsi que l’impossibilité,  

pour l’employeur, de licencier 

un salarié dans une telle situa-

tion.

repères

Les principaux candidats

Martine Vassal, liste Une volonté 

pour Marseille, qui regroupe 

notamment LR et le centre.

Bruno Gilles, liste Ensemble 

pour Marseille, LR dissident.

Stéphane Ravier, liste Faire 

briller Marseille, RN.

Yvon Berland, liste Berland 

2020, LREM.

Michèle Rubirola, liste  

Le printemps marseillais,  

qui regroupe notamment le PS,  

le PCF et LFI.

Samia Ghali, liste Au nom  

du peuple de Marseille,  

divers gauche.

Sébastien Barles, liste Debout 

Marseille, EELV.
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